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ARTUS ENCHERES
SVV ARTUS ENCHERES agrément 2002-354 

SAS au capital de 38 112, 25 € 
SIRET 41443365600017 – APE 741 A

Catherine ALLEMAND et Estelle NGUYEN sont habilitées à diriger les ventes

DEPARTEMENT VINS
15 rue de la Grange Batelière – 75009 PARIS

Domitille Coste de Bagneaux
Téléphone : 01 47 70 69 13 - Standard : 01 47 70 87 29

Télécopie : 01 42 46 71 44
E-Mail : artus.vins@artus-encheres.com

Expert : Arnaud FATÔME

Les résultats et toutes les photos sont disponibles en couleur sur le site :  
www.artus-encheres.com

LE DEPARTEMENT VINS C’EST : 

 150 000 bouteilles expertisées par an
 Une équipe toujours disponible pour vous renseigner 
 Un expert à votre disposition pour vous conseiller dans la gestion de votre cave

ESTIMATIONS
Nous pouvons effectuer une estimation gratuite de votre cave. Il suffit de nous faire parvenir une 
liste des bouteilles que vous envisagez de mettre en vente. 
Une réponse vous sera retournée au plus vite.

INVENTAIRES
Nous effectuons les inventaires et partages de cave au tarif légal alloué au Commissaire Priseur.

LIVRAISONS
Le Chemin des Vignes dispose d’un service de livraison des lots aux conditions suivantes :

Paris et Région Parisienne (77, 78, 91, 92, 93, 94 et 95) :
 Jusqu’à 5 caisses : 25 €
 De 6 à 10 caisses : 30 €
 De 11 à 20 caisses : 40 €
 Au-delà de 20 caisses : sur devis

Province et étranger : sur devis

Dépôt des lots à Paris :
Au 7, rue Pasquier – 75008 Paris : 10 €

Chemin des Vignes – Tél. : 01 46 38 11 66
113 bis avenue de Verdun – 92130 Issy les Moulineaux

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Consommer avec modération.



A r t u s  E n c h è r e s

Vendredi 18 Novembre 2011 à 14h 
Drouot Richelieu - Salle 12

V e n t e  a u x  e n c h è r e s  s u r  d é s i g n a t i o n

drouot richelieu 
9 rue drouot – 75009 Paris

Département Vins Artus Enchères 
15, rue de la Grange Batelière – 75009 – Paris 

renseignements : 01 47 70 87 29

Expert : Arnaud Fatôme

e x P o s i t i o n s  P u b l i q u e s

 a drouot : le matin de la vente 
Vendredi 18 Novembre 2011 de 11h à 12h

 au chemin des Vignes : sur rendez-vous auprès du département Vins 
Jeudi 17 Novembre 2011

r e t r a i t  d e s  l o t s

A partir du Lundi 21 Novembre 2011 à 14h 
au chemin des Vignes 

113 bis avenue de Verdun – 92130 Issy les Moulineaux 
Tél. : 01 46 38 11 66 

Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 - Le Samedi de 10h à 13h

Pour encherir en Webcast sur drouot liVe 
Inscription sur le site www.drouotlive.com

attention : les ordres nous parvenant après 18 h le jeudi 17 novembre  
ne seront pas pris en compte pour des raisons techniques.
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1 4 bouteilles -1 bt : chaMPagne gosset grande réserve.
-1 bt : chaMPagne gosset celebris 1995.
-1 bt : chaMPagne gosset celebris 1998 (étiq. abîmée).
- 1 bt : chaMPagne gosset grand Millésime 1999.

120 /  150 

2 2 bouteilles -�1 bt : chaMPagne taittinger coMtes de chaMPagne 1996 
rosé (étiq. lég. griffée).

-�1 bt : chaMPagne taittinger coMtes de chaMPagne 1998.

100 /  120 

3 2 bouteilles chaMPagne VeuVe clicquot “la grande dame” 1995 rosé 
(niveaux : 1 à 4 cm, 1 à 4,5 cm, étiq. 1 lég. abîmée, 1 très lég. tachée).

100 /  120 

4 6 bouteilles chaMPagne bollinger grande année 2000. 240 /  280 

5 6 bouteilles chaMPagne bollinger Rosé. 120 /  150 

6 2 bouteilles -�1 bt : chaMPagne Perrier-Jouet belle epoque 1999.
-�1 bt : chaMPagne Perrier-Jouet rosé.

50 /  60 

7 3 magnums -�1 mg : laurent Perrier grand siècle  
(jupe abîmée, capsule découpée sur le dessus).

-�1 mg : chaMPagne louis roederer Brut Premier.
-�1 mg : chaMPagne VeuVe clicquot 1995 Rosé.

200 /  250 

8 1 bouteille chaMPagne Krug Rosé. 100 /  120 

9 12 bouteilles -11 bt : saint JosePh “les lauves” 2005 JL.Colombo  
(étiq. lég. marquées).
-1 bt :  saint JosePh “les lauves” 2006.

90 /  110 

10 3 bouteilles bahans haut brion 1999 Pessac Léognan (étiq. lég. tachées). 60 /  70 

11 2 bouteilles clos de la roche gc 1994 Jadot (1 étiq. très lég. griffée). 50 /  60 

12 3 bouteilles chÂteau Pontet canet 1998 5ème GCC Pauillac 
(étiq. très lég. tachées).

45 /  55 

13 1 bouteille corton Vergennes gc 1998 Leroy (étiq. lég. marquée). 160 /  200 

14 1 bouteille corton Vergennes gc 1998 Leroy (étiq. très lég. tachée). 160 /  200 

15 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

16 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

17 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

18 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 
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19 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

20 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

21 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

22 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

23 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

24 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

25 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

26 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon 2000 dom Pérignon rosé 
(coffret).

110 /  130 

27 6 bouteilles oPus one 2005 Napa Valey, Californie (caisse bois). 600 /  700 

28 6 bouteilles chÂteau leoVille barton 1970 2ème GCC Saint Julien 
(niveaux : 1 bas goulot, 3 haute ép., étiq. tachées, abimées, 
sous-étiq. Barton & Guestier).

240 /  300 

29 1 magnum chÂteau haut beauseJour 2001 (coffret bois). 10 /  15 

30 1 magnum chÂteau haut beauseJour 2001 (coffret bois). 10 /  15 

31 1 magnum chÂteau haut beauseJour 2001 (coffret bois). 10 /  15 

32 1 magnum chÂteau haut beauseJour 2001 (coffret bois). 10 /  15 

33 1 magnum chÂteau haut beauseJour 2001 (coffret bois). 10 /  15 

34 1 magnum baron de rothschild collection “légende” 2003 
Bordeaux (coffret bois, étiq. lég. tachée).

30 /  40 

35 6 bouteilles chÂteau de PeZ 2001 Saint Estèphe (caisse bois). 180 /  240 

36 6 bouteilles chÂteau de PeZ 2001 Saint Estèphe (caisse bois). 180 /  240 

37 6 bouteilles heritage de chasse sPleen 2001 Haut-Médoc. 60 /  90 

38 4 bouteilles heritage de chasse sPleen 2001 Haut-Médoc  
(1 étiq. très lég. griffée, 1 lég. tachée).

40 /  60 
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39 6 bouteilles chÂteau larriVet haut brion 2002 Pessac Léognan 
(caisse bois).

90 /  120 

40 6 bouteilles chÂteau la Pointe 2002 Pomerol (caisse bois). 120 /  150 

41 6 bouteilles chÂteau les orMes sorbet 1989 Médoc  
(caisse bois, niveaux : 1 bas goulot, 3 lég. bas, 2 haute ép.).

90 /  120 

42 12 bouteilles chÂteau lYnch bages 1995 5ème GCC Pauillac (caisse bois). 720 /  840 

43 12 bouteilles chÂteau caP de  Mourlin 2000 GCC Saint Emilion  
(caisse bois).

180 /  240 

44 2 bouteilles reserVe de la coMtesse 1998 2nd Vin du Chateau Pichon 
Comtesse Pauillac (étiq. lég. tachées).

40 /  50 

45 12 bouteilles chÂteau beYcheVelle 1996 4ème GCC Saint Julien 
(caisse bois, niveaux : bas goulot).

360 /  480 

46 4 bouteilles chÂteau gloria 2002 Cru Bourgeois Saint Julien  
(niveaux : 1 bas goulot).

60 /  80 

47 6 bouteilles chÂteau cheVal blanc 1995 1er GCC  A Saint Emilion 
(niveaux : 3 bas goulot).

1 300 / 1 500 

48 6 bouteilles clos du Marquis 2001 2nd vin du Chateau Léoville Las 
Cases Saint Julien (caisse bois).

150 /  180 

49 2 bouteilles chÂteau MeYneY 1975 Cru Bourgeois Saint Estèphe 
(niveaux : 4 cm, étiq. lég. tachées).

55 /  70 

50 1 bouteille saVennieres 1993 “Vieilles Vignes” Domaine de Closel. 15 /  20 

51 4 bouteilles herMitage 1983 B.Faurie. 80 /  100 

52 12 bouteilles clos saint Vincent 1998 Saint Emilion GC. 135 /  180 

53 12 bouteilles clos saint Vincent 1995 Saint Emilion GC. 160 /  200 

54 1 bouteille Pause caFe “Punch Café-Vanille”. 10 /  20 

55 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : bas goulot, 2 haute ép., étiq. tachées, lég. abimées, 
caisse bois).

270 /  360 

56 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : 3 lég. bas, haute ép., étiq. tachées, 6 lég. abimées, 
caisse bois).

270 /  360 

57 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : bas goulot, lég. bas, 2 haute ép., 1 mi ép., étiq. lég. 
tachées, 4 lég. abimées, caisse bois).

270 /  360 
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58 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : bas goulot, 1 haute ép., étiq. tachées, très lég. 
abimées caisse bois).

270 /  360 

59 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : 1 bas goulot, 3 lég. bas, 5 haute ép., étiq. tachées, 
abimées, caisse bois).

250 /  270 

60 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC 
(niveaux : bas goulot, 1 lég. bas, 3 haute ép., étiq. lég. tachées, 
lég. abimées, caisse bois).

270 /  360 

61 12 bouteilles chÂteau clerc Milon 1985 5ème GCC Pauillac  
(niveaux : bas goulot, lég. bas, étiq. lég. tachées, lég. abimées, 
caisse bois).

270 /  360 

62 12 bouteilles chÂteau clarKe 1986 Cru Bourgeois Listrac  
(niveaux : bas goulot, étiq. tachées, caisse bois).

160 /  200 

63 12 bouteilles chÂteau clarKe 1986 Cru Bourgeois Listrac  
(niveaux : bas goulot, caisse bois).

160 /  200 

64 12 bouteilles chÂteau clarKe 1988 Cru Bourgeois Listrac  
(niveaux : 5 bas goulot, étiq. très lég. tachées, caisse bois).

160 /  200 

65 10 bouteilles chÂteau clarKe 1988 Cru Bourgeois  
(niveaux : 4 bas goulot, étiq. lég. tachées, caisse bois).

130 /  170 

66 12 bouteilles chÂteau clarKe 1983 Cru Bourgeois Listrac 
(niveaux : 3 bas goulot, caisse bois).

160 /  200 

67 12 bouteilles chÂteau clarKe 1983 Cru Bourgeois Listrac  
(étiq. lég. tachées, lég. abimées, caisse bois).

160 /  200 

68 12 bouteilles chÂteau clarKe 1983 Cru Bourgeois Listrac  
(étiq. abimées, caisse bois).

160 /  200 

69 12 bouteilles chÂteau clarKe 1986 Cru Bourgeois Listrac  
(niveaux : bas goulot, caisse bois).

160 /  200 

70 12 bouteilles chÂteau PaVeil de luZe 1985 Haut Médoc  
(étiq. très lég. tachées, caisse bois).

160 /  200 

71 12 bouteilles chÂteau PaVeil de luZe 1985 Haut Médoc  
(niveaux : bas goulot, étiq. très lég. tachées, caisse bois).

160 /  200 

72 12 bouteilles chÂteau la gaFFeliere 1976 1er GCC B Saint Emilion 
(niveaux : bas goulot, étiq. tachées, très lég. abimées, caisse bois).

320 /  380 

73 12 bouteilles Vieux chÂteau saint andre 1982 Montagne Saint Emilion 
(niveaux : 6 bas goulot, 1 étiq. abîmée, caisse bois).

160 /  200 
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74 12 bouteilles Vieux chÂteau saint andre 1982 Montagne Saint Emilion 
(niveaux : 6 bas goulot, 1 étiq. abîmée, caisse bois).

160 /  200 

75 12 bouteilles Vieux chÂteau saint andre 1982 Montagne Saint Emilion 
(niveaux : 6 bas goulot, caisse bois).

160 /  200 

76 12 bouteilles Vieux chÂteau saint andre 1982 Montagne Saint Emilion 
(niveaux : bas goulot, caisse bois).

160 /  200 

77 12 bouteilles chÂteau haut bages aVerous 1990 Cru Bourgeois 
Pauillac (étiq. lég. tachées, jaunies, caisse bois).

270 /  360 

78 12 bouteilles clos du Marquis 1985 2nd vin du Chateau Léoville Las 
Cases Saint Julien (niveaux : 4 bas goulot, 1 haute ép., étiq. 
lég. tachées, caisse bois).

360 /  450 

79 12 bouteilles chÂteau Pichon baron 1975 2ème GCC Pauillac  
(niveaux : haute ép., mi ép., étiq. lég. tachées, caisse bois).

320 /  380 

80 12 bouteilles PaVillon rouge 1997 2nd Vin du Château Margaux Margaux 
(caisse bois).

1 000 / 1 200 

81 12 bouteilles chÂteau bouscaut 2001 GCC Pessac Léognan  
(caisse bois).

215 /  325 

82 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1990 1er GCC Pauillac 
(niveau : bas goulot, étiq. lég. marquée, coffret bois d’origine).

180 /  225 

83 3 bouteilles chÂteau Margaux 1985 1er GCC Margaux  
(étiq. tachée, fanée, abîmée)

540 /  630 

84 1 bouteille richebourg gc 1985 Domaine Gros Frère & Soeur  
(étiq. tachée, abîmée).

225 /  270 

85 1 bouteille richebourg gc 1985 Domaine Gros Frère & Soeur  
(étiq. tachée, abîmée).

225 /  270 

86 1 bouteille richebourg gc 1985 Domaine Gros Frère & Soeur  
(étiq. tachée, abîmée).

225 /  270 

87 4 bouteilles Vosne roManee 1988 Jean Gros  
(étiq. tachées, lég. abimées).

180 /  270 

88 5 bouteilles Vosne roManee 1987 Jean Gros (étiq. lég. tachées). 135 /  180 

89 4 bouteilles nuits saint georges 1988 Jean Gros (2 étiq. tachées). 180 /  225 

90 1 bouteille clos de Vougeot 1959 Jean Gros  
(niveau : 3,5 cm, étiq. lég. tachée, lég. abîmée).

225 /  270 

91 1 bouteille clos de Vougeot grand Maupertuis 1959 Jean Gros  
(étiq. tachée, abîmée).

225 /  270 
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92 1 bouteille Vosne roManee “clos des réas” supposé 1959 Jean Gros 
(niveau : 4,5 cm, étiq. tachée, abîmée, capsule manquante).

50 /  60 

93 2 bouteilles Vosne roManee 1996 Michel Gros. 90 /  110 

94 4 bouteilles Vosne roManee 1985 Jean Gros  
(étiq.: 2 très lég. tachées, 1 lég. tachée, 1 tachée abîmée)

215 /  270 

95 11 bouteilles PulignY Montrachet 1999 O.Leflaive. 180 /  225 

96 5 bouteilles Meursault les tillets 1999 O.Leflaive. 80 /  100 

97 2 magnums chassagne Montrachet “ les baudines” 1988 O.Lefaivre 
(étiq. 1 tachée, 1 très abîmée, partie manquante).

70 /  90 

98 11 bouteilles chÂteau chalon 1982 Fruitière vinicole de Chateau Chalon 
(étiq. tachée, abîmée) 

400 /  450 

99 1 bouteille cotes du Jura Vin Jaune 1999 Domaine Pecheur  
(coffret bois).

20 /  30 

100 12 bouteilles arbois vin jaune 1985 domaine petit (étiq. très lég. tachée). 270 /  315 

101 1 bouteille chaMPagne MoËt et chandon dom Pérignon 1952 
(niveau : 4,5 cm, coffret “1988”).

225 /  270 

102 6 bouteilles chÂteau haut MarbuZet 1998 Cru Bourgeois Saint Estèphe 
(étiq. très lég. tachée).

135 /  180 

103 6 bouteilles chÂteau haut MarbuZet 1998 Cru Bourgeois Saint Estèphe 
(étiq. lég. tachée, 1 lég. abîmée).

135 /  180 

104 6 bouteilles geVreY chaMbertin lavaux st Jacques 1992 1er Cru, 
Vachet Rousseau.

180 /  225 

105 6 bouteilles MaZis chaMbertin gc 1993 Vachet-Rousseau  
(étiq. lég. tachées, très lég. abimées).

135 /  180 

106 5 bouteilles MaZis chaMbertin gc 1994 Vachet Rousseau,  
(étiq. lég. marquées).

180 /  225 

107 1 magnum MaZis chaMbertin gc 1995 Vachet-Rousseau  
(étiq. très lég. tachée).

80 /  100 

108 1 magnum MaZis chaMbertin gc 1995 Vachet-Rousseau  
(étiq. lég. tachée).

80 /  100 

109 1 magnum MaZis chaMbertin gc 1995 Vachet-Rousseau  
(étiq. très lég. tachée).

80 /  100 

110 2 bouteilles corton rognet gc 1995 Arnoux P & F  
(étiq. tachées, 1 lég. griffée).

90 /  110 
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111 4 bouteilles corton rognet gc 1995 Arnoux P & F  
(étiq. tachées, 1 capsule abîmée, 1 lég. corrodée).

180 /  225 

112 6 bouteilles corton clos du roi gc 1991 M.Voarick  
(niveau : 1 à 3 cm, 1 étiq. très lég. tachée).

160 /  200 

113 6 bouteilles corton renardes gc 1991 M.Voarick  
(étiq. très lég. tachées).

160 /  200 

114 1 bouteille doMaine de  cheValier 1956 GCC Pessac Léognan 
(niveau : basse ép., étiq. lég. tachée).

30 /  40 

115 5 1/2  
bouteilles

alsace geWurZtraMiner sgn 1983 Dopff & Irion. 70 /  80 

116 6 1/2  
bouteilles

alsace geWurZtraMiner sgn 1983 Dopff & Irion. 80 /  100 

117 3 bouteilles alsace geWurZtraMiner sgn 1983 Théo Faller (70 cl), 
(niveau : 1 à 3 cm, très lég. couleuse).

135 /  180 

118 6 1/2  
bouteilles

alsace riesling sgn 1983 Dopff & Irion 
(1 à 3 cm, 2 à 3,5 cm, 2 étiq. lég. griffées).

80 /  100 

119 6 1/2  
bouteilles

alsace riesling sgn 1983 Dopff & Irion,  
(niveaux : 2 à 3 cm, 1 étiq. griffée).

80 /  100 

120 6 1/2  
bouteilles

alsace riesling sgn 1983 Dopff & Irion. 80 /  100 

121 3 bouteilles alsace toKaY Pinot gris Vt 1983 Théo Faller. 110 /  135 

122 3 bouteilles alsace toKaY Pinot gris Vt 1983 Théo Faller. 110 /  135 

123 4 bouteilles alsace toKaY Pinot gris sgn 1983 Dopff & Irion  
(niveau : 1 à 6 cm).

110 /  135 

124 4 bouteilles alsace toKaY Pinot gris Vt 1983 Théo Faller  
(niveau : 1 à 3 cm).

145 /  160 

125 4 bouteilles 1 bt : alsace riesling sgn 1983 Dopff & Irion  
(niveau : 3,5 cm)
2 bt : alsace geWurZtraMiner sgn 1983 Dopff & Irion 
(niveau : 1 à 4,5 cm),  
1 bt (50 cl) : alsace toKaY Pinot gris sgn 1988, Cave de 
Turckheim.

110 /  135 

126 5 bouteilles bandol 1982 Domaine d’ Ott, (niveau : 1 à 3 cm). 90 /  110 

127 17 1/2  
bouteilles

chÂteau FonPlegade gcc 1983 Saint Emilion  
(niveaux : bas goulot).

120 /  135 
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128 4 bouteilles VouVraY sec le haut lieu 1970, Domaine Huet  
(niveaux : 2 à 3 cm, 1 à 4 cm, 1 étiq. tachée, griffée).

180 /  225 

129 6 bouteilles VouVraY clos du bourg 1992 Demi sec Huet. 100 /  120 

130 2 bouteilles chaMPagne bollinger “Special Cuvée” (étuis métal). 30 /  40 

131 1 magnum chaMPagne ernest rémy. 30 /  40 

132 1 bouteille chaMPagne deutZ 2005 (étui). 20 /  30 

133 1 bouteille chaMPagne ruinart brut (étui abimé). 15 /  20 

134 1 bouteille chaMPagne ruinart brut (étui abimé). 15 /  20 

135 1 bouteille chaMPagne ruinart brut. 15 /  20 

136 1 bouteille chaMPagne VeuVe clicquot brut vintage 2002 (étui). 20 /  30 

137 1 bouteille chaMPagne PiPer heidsiecK brut (étui). 15 /  20 

138 6 bouteilles PulignY Montrachet charmes 2009 A.Joly. 100 /  120 

139 6 bouteilles saVignY les beaune 1er cru les lavières 2009 JJ.Girard. 80 /  100 

140 1 magnum PoMMard la chanière 2009 C. Maréchal. 30 /  40 

141 6 bouteilles chÂteau rollan de bY 2003 Cru Bourgeois Médoc. 50 /  60 

142 1 bouteille chÂteau rauZan segla 2004 2ème GCC Margaux. 20 /  25 

143 2 bouteilles -1 chÂteau bourseau 2005 Lalande de Pomerol.
-1 saint eMilion 2008.

15 /  20 

144 1 magnum chÂteau la doMinique 2007 GCC Saint Emilion. 40 /  50 

145 6 bouteilles sauMur chaMPignY “Marie de beauregard” 2007 Guy Saget. 50 /  60 

146 1 bouteille Porto Feirreira tawny 20 ans (étui). 15 /  20 

147 1 magnum chianti 1967 Ruffino. 20 /  30 

148 1 bouteille barolo 1965 Giorgo Barbero  
(niveau : bas goulot, capsule très lég. abîmée).

30 /  40 

149 1 bouteille chateau caMPeros 1960 Sauternes  
(niveau : lég. bas, étiq. tachée).

30 /  40 

150 1 bouteille MonbaZillac 1975 Domaine de Malsarrat  
(niveau : mi ép+, étiq. tachée).

15 /  20 

151 1 manette 11 bouteilles bordeaux anciens (voir photo). 100 /  150 

152 1 bouteille chassagne Montrachet 1978 B.Moreau  
(étiq. très lég. tachée).

15 /  20 
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153 2 bouteilles PulignY Montrachet 1er cru les combettes 1976 H.Clerc 
(niveau : 1 à 3,5 cm, étiq. tachées).

30 /  40 

154 1 bouteille bÂtard Montrachet 1976 GC H.Clerc (étiq. lég. tachée). 40 /  50 

155 1 bouteille beaune 1967 Hospices de Beaune “Cuvée Hugues et Louis 
Bétault” (niveau : 4 cm, étiq. tachée).

15 /  20 

156 1 bouteille chateauneuF du PaPe 1971 Brunier (étiq. très lég. tachée). 20 /  25 

157 2 bouteilles gigondas 1969 (niveaux : 4,5 cm, étiq. tachées). 15 /  20 

158 2 bouteilles -1 Morgon 1970 Meunier.
-1 Vin de corse “Vermentino” 1985 blanc Comte Peraldi.

15 /  20 

159 6 bouteilles chÂteau Prieure lichine 1989 4ème GCC Margaux  
(niveaux : 3 bas goulot, étiq. très lég. marquées, lég. décollées).

320 /  380 

160 6 bouteilles chÂteau dauZac 1989 Margaux  
(niveaux : 4 bas goulot, 1 lég. bas+).

110 /  135 

161 1 magnum corton charlemagne 1986 J. Sourdillat  
(niveau 3 cm, étiq. tâchée, abîmée).

45 /  55 

162 1 magnum chambertin clos de bèze 1986 J. Sourdillat  
(ét. lég. tâchée, lég. abîmée).

45 /  55 

163 1 magnum gevrey chambertin 1983 J. Sourdillat (ét. très lég. tâchée). 35 /  45 

164 3 magnums côtes de nuits Villages 1987 rouge J. Sourdillat  
(niveau 1 à 3 cm, ét. tâchées).

65 /  70 

165 6 bouteilles chaMPagne guillaume rieger rosé. 80 /  100 

166 2 bouteilles -1 chaMPagne VranKen.
-1 chaMPagne esterlin.

20 /  30 

167 5 bouteilles chaMPagne didier charPentier rosé. 50 /  60 

168 1 bouteille bÂtard Montrachet gc 1945 Roland Thévenin  
(étiq. tachée).

135 /  180 

169 1 bouteille Montrachet 1978 GC Roland Thévenin (étiq. lég. tachée). 110 /  135 

170 1 bouteille cheValier Montrachet 1947 E.Delegek....  
(niveau : 5 cm, étiq. tachée, abîmée, capsule corrodée).

80 /  100 

171 2 bouteilles PulignY Montrachet 1967 M.Bouvet,  
(niveaux : 1 à 4 cm, étiq. très lég. tachées, très lég. griffées).

60 /  70 

172 2 bouteilles PulignY Montrachet 1967 M.Bouvet, (niveaux : 1 à 5 cm, 
1 à 5,5 cm, étiq. très lég. tachées, 1 lég. griffée).

50 /  60 
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173 2 bouteilles clos de la Meursault clos de la barre 2003 Comtes Lafon. 160 /  200 

174 3 magnums Pernand Vergelesses blanc 2005 1er Cru Sous Frétille, 
Pierre Marey.

60 /  80 

175 3 magnums Pernand Vergelesses blanc 2005 1er Cru Sous Frétille, 
Pierre Marey.

60 /  80 

176 1 bouteille bourgogne hautes cÔtes de nuits blanc 1998,  
mise en bouteille par le DRC (étiq. tachée, abîmée).

80 /  100 

177 1 bouteille bourgogne hautes cÔtes de nuits blanc 1998  
mise en bouteille par le DRC (étiq. tachée, abîmée).

80 /  100 

178 1 bouteille bourgogne hautes cÔtes de nuits blanc 1998  
mise en bouteille par le DRC (étiq. tachée, très abîmée).

60 /  80 

179 2 bouteilles PulignY Montrachet 1996 Les Combettes 1er Cru Roland 
Maroslavac-Leger (étiq. très lég. tachées).

40 /  50 

180 2 bouteilles PulignY Montrachet 1996 Les Combettes 1er Cru Roland 
Maroslavac-Leger (étiq. très lég. tachées).

40 /  50 

181 6 bouteilles geVreY chaMbertin 2007 Armand Rousseau. 270 /  320 

182 6 bouteilles beaune 1er cru les Perrières 1997 J. Lecellier  
(étiq. lég. marquées).

90 /  110 

183 6 bouteilles beaune 1er cru Perrières 1997 J. Lecellier  
(étiq. lég. marquées, 2 lég. déchirées).

90 /  110 

184 3 bouteilles clos de Vougeot 1959 GC Ropiteau (niveaux : 7 cm). 80 /  100 

185 6 bouteilles PoMMard Vieille Vigne 2008 Patriarche. 100 /  120 

186 6 bouteilles PoMMard Vieille Vigne 2008 Patriarche. 100 /  120 

187 1 magnum croZes herMitage 1980 Domaine de Thalabert P. Jaboulet 
(niveau : 3,5 cm, étiq. lég. tachée).

30 /  40 

188 1 magnum croZes herMitage 1980 Domaine de Thalabert P. Jaboulet  
(étiq. tachée).

30 /  40 

189 1 magnum croZes herMitage 1980 Domaine de Thalabert P. Jaboulet  
(étiq. tachée, lég. abîmée).

30 /  40 

190 3 magnums croZes herMitage 1980 Domaine de Thalabert P. Jaboulet 
(étiq. tachée).

90 /  110 

191 1 bouteille chÂteau doisY Vedrines 1947 2ème Cru Sauternes  
(niveau : mi ép+, étiq. très lég. tachée, tampon Nicolas,  
capsule Nicolas).

180 /  225 
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192 1 bouteille chÂteau doisY daËne 1953 2ème Cru Sauternes  
(niveau : basse ép., étiq. tachée).

90 /  120 

193 3 bouteilles chÂteau guiraud 1975 1er Cru Sauternes  
(niveaux : 1 bas goulot, 1 lég. bas, étiq. très lég. tachées, 1 lég. griffée).

130 /  180 

194 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1921 1er Cru Supérieur Sauternes, mise  
Vandermeulen (niveau : haute ép., étiq. tachée, jaunie, capsule 
abîmée, très lég. couleuse).

900 / 1 200 

195 3 bouteilles chÂteau coutet 1998 1er GCC Sauternes  
(étiq. lég. marquées, bouteilles de 50 cl).

50 /  60 

196 6 bouteilles chÂteau rieussec 2003 1er Cru Sauternes, (caisse bois). 220 /  300 

197 2 bouteilles chÂteau coutet 1997 1er GCC Sauternes. 60 /  80 

198 3 bouteilles chÂteau coutet 1997 1er GCC Sauternes. 90 /  110 

199 6 bouteilles chÂteau guiraud 1997 1er Cru Sauternes (caisse bois). 180 /  220 

200 3 bouteilles chÂteau coutet 1997 1er GCC Sauternes. 90 /  110 

201 3 bouteilles chÂteau coutet 1997 1er GCC Sauternes. 90 /  110 

202 1 jéroboam chÂteau loudenne 1995 (étiq. lég. tachée). 100 /  120 

203 1 jéroboam chÂteau loudenne 1995 (étiq. lég. tachée). 100 /  120 

204 1 bouteille chÂteau cos d’estournel 1922 2ème GCC Saint Estèphe 
(niveau : basse ép., étiq.  lég. tachée, lég. jaunie, colerette 
“Mahler-Besse & C°”, capsule chateau).

230 /  270 

205 6 1/2  
bouteilles

chÂteau cos d’estournel 2ème GCC 1953 Saint Estèphe 
(niveaux : 5 haute ép., 1 mi ép., étiq. tachées, capsules lég. 
corrodées).

315 /  400 

206 1 bouteille chÂteau PaPe cleMent cc 1959 Pessac Léognan  
(niveau : haute ép., étiq. tachée, très abîmée).

90 /  100 

207 1 bouteille chÂteau Malartic lagraViere 1961 CC Pessac Léognan 
(niveau : lég. bas, étiq. lég. tachée, tampon Nicolas).

110 /  135 

208 6 bouteilles chÂteau Marquis d’alesMe becKer 1996 Margaux 
(niveaux : 2 bas goulot, étiq. lég. marquées).

90 /  110 

209 1 bouteille chÂteau MeYneY 1961 Cru Bourgeois Saint Estèphe  
(niveau : 4,5 cm, étiq. lég. tachée, très lég. griffée).

80 /  100 

210 2 bouteilles chÂteau la louViere 1976 Graves  
(niveaux : 1 lég. bas, 1 mi ép).

30 /  40 
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211 24 1/2  
bouteilles

chÂteau de gradas 2002 Bordeaux. 50 /  60 

212 2 bouteilles chÂteau cabannieux 1970 Graves  
(niveau : lég. bas, étiq. tachées).

30 /  40 

213 1 bouteille chÂteau PaPe cleMent 1947 CC Pessac Léognan  
(niveau : bas goulot, mise négoce).

200 /  250 

214 6 bouteilles cadet de goMbaude 2002 Pomerol. 70 /  80 

215 6 bouteilles cadet de goMbaude 2002 Pomerol. 70 /  80 

216 6 bouteilles chÂteau la Violette 1996 Pomerol  
(5 étiq. en lambeaux, illisibles, 1 tachée, abîmée mais lisible).

90 /  110 

217 6 bouteilles chÂteau la Violette 1996 Pomerol 
(5 étiq. en lambeaux, illisibles, 1 étiq. lég. tachée).

90 /  110 

218 1 magnum chÂteau sMith haut laFitte 1988 CC Pessac Léognan. 50 /  60 

219 1 magnum chÂteau sMith haut laFitte 1988 CC Pessac Léognan. 50 /  60 

220 1 magnum chÂteau sMith haut laFitte 1988 CC Pessac Léognan. 50 /  60 

221 1 magnum chÂteau sMith haut laFitte 1988 CC Pessac Léognan. 50 /  60 

222 3 bouteilles -1 chÂteau lalande-borie 2008 Cru Bourgeois Saint Julien.
-1 chÂteau ducru beaucaillou 2008 2ème GCC Saint Julien.
-1 chÂteau croix de beaucaillou 2008 Saint Julien.
(caisse bois).

60 /  80 

223 3 bouteilles -1 chÂteau lalande-borie 2007 Cru Bourgeois Saint Julien.
-1 chÂteau ducru beaucaillou 2007 2ème GCC Saint Julien.
-1 chÂteau croix de beaucaillou 2007 Saint Julien.
(caisse bois).

60 /  80 

224 6 bouteilles chinon 1998 Clos de la Dioterie, Joguet. 60 /  70 

225 14 bouteilles anJou rouge “Vieilles Vignes” 1997 Clos des Saulaies. 45 /  55 

226 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

227 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

228 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

229 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 
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230 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

231 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

232 12 1/2  
bouteilles

Plaisir FriVole Vin de table blanc, Vin de douceur naturellement 
allégé en alcool (8,5°), capsule à vis.

20 /  25 

233 3 bouteilles Porto don quito blanc  
(années 80 probables, belle couleur ambrée).

80 /  100 

234 6 bouteilles la PiaZa 2005 Puglia. 40 /  50 

235 6 bouteilles barbera d’asti 2007. 60 /  80 

236 1 bouteille chartreuse Verte “la Fabiola”  SAE Tarragona, période 
1966-1973. (niveau : 7 cm).

360 /  450 

237 1 flacon Chartreuse Jaune fabriquée par les pères Chartreux à 
Voiron, période 1956-1964. Flacon d’une hauteur de 20 cm, 
contenance supposée : 25 cl. (niveau : 5 cm, étiq. lég. griffée, 
capsule cerclée et estampée).

360 /  450 

238 1 bouteille chartreuse Verte “Tarragona” (Années 80). 100 /  150 

239 1 bouteille cognac reMY Martin Fine Champagne VSOP  
(niveau : 8 cm, étiq. très lég. tachée, bouteille ancienne, mise 
probable années 1950/1960).

50 /  60 

240 1 magnum chaMPagne Philippe Fournier brut (étiq. tachée, lég. abîmée). 25 /  35 

241 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1993 1er Cru Supérieur Sauternes  
(niveau : bas goulot).

150 /  200 

242 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1993 1er Cru Supérieur Sauternes. 150 /  200 

243 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1993 1er Cru Supérieur Sauternes. 150 /  200 

244 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1986 1er Cru Supérieur Sauternes  
(niveau : lég. bas).

180 /  220 

245 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1986 1er Cru Supérieur Sauternes  
(niveau : lég. bas).

180 /  220 

246 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1986 1er Cru Supérieur Sauternes 
(niveau : lég. bas, étiq. tachée).

180 /  220 

247 6 bouteilles doMaine de larriVet 2008 Pessac Léognan. 90 /  110 

248 6 bouteilles doMaine de  cheValier 1995 GCC Pessac Léognan 
(niveaux : 3 bas goulot).

135 /  160 
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249 1 balthazar chÂteau boiresse 1995 Graves (niveau : 9 cm, étiq. très 
lég. griffée, capsule cirée, lég. abîmée, coffret bois).

135 /  180 

250 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

251 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

252 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

253 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

254 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

255 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

256 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

257 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

258 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

259 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

260 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

261 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

262 6 bouteilles chÂteau boiresse 2001 Rouge Graves. 40 /  50 

263 3 bouteilles chaMbertin clos de bèze 2003 GC Pierre Gelin. 200 /  250 

264 1 magnum les Forts de latour 1972 2nd Vins du Château Latour Pauillac 
(niveau : bas goulot, étiq. lég. tachée).

100 /  120 

265 1 magnum chÂteau la Fleur Petrus 1982 Pomerol. 350 /  450 

266 1 magnum chÂteau la Fleur Petrus 1982 Pomerol  
(étiq. lég. marquée).

350 /  450 

267 1 magnum chÂteau la Fleur Petrus 1982 Pomerol  
(étiq. très lég. marquée).

350 /  450 

268 1 magnum chÂteau la Fleur Petrus 1982 Pomerol 
(étiq. lég. abîmée).

350 /  450 

269 1 magnum chÂteau la Fleur Petrus 1982 Pomerol 
(étiq. lég. abîmée).

350 /  450 

270 12 bouteilles chÂteau brane cantenac 1998 2ème GCC Margaux 
(caisse bois).

360 /  420 

271 12 bouteilles chÂteau la lagune 2001 3ème GCC Haut Médoc  
(caisse bois).

340 /  380 



16

272 12 bouteilles chÂteau la lagune 2001 3ème GCC Haut Médoc  
(caisse bois).

340 /  380 

273 12 bouteilles chÂteau la lagune 2001 3ème GCC Haut Médoc  
(caisse bois).

340 /  380 

274 12 bouteilles chÂteau soutard gcc 2001 Saint Emilion (caisse bois). 250 /  300 

275 12 bouteilles chÂteau soutard gcc 2001 Saint Emilion (caisse bois). 250 /  300 

276 12 bouteilles chÂteau trotanoY 1990 Pomerol  
(niveaux : 2 bas goulot, caisse bois).

1 400 / 1 600 

277 3 bouteilles PoMMard la levrière 2007 Dugat-Py. 120 /  150 

278 3 bouteilles PoMMard la levrière 2007 Dugat-Py. 120 /  150 

279 3 bouteilles PoMMard la levrière 2006 Dugat-Py  
(2 étiq. très lég. tachées). 

180 /  220 

280 3 bouteilles PoMMard la levrière 2006 Dugat-Py. 180 /  220 

281 3 bouteilles PoMMard la levrière 2005 Dugat-Py. 220 /  300 

282 3 bouteilles PoMMard la levrière 2005 Dugat-Py. 220 /  300 

283 6 bouteilles chÂteau doisY Vedrines 2003 2ème Cru Sauternes  
(caisse bois).

120 /  150 

284 6 bouteilles chÂteau la tour blanche 2002 1er Cru Sauternes  
(caisse bois).

150 /  180 

285 6 bouteilles chÂteau haut brion 2004 1er GCC Pessac Léognan  
(caisse bois).

1 200 / 1 300 

286 12 bouteilles chÂteau laVille haut brion 1997 Cru Classé Pessac 
Léognan (caisse bois).

600 /  700 

287 12 bouteilles chÂteau laVille haut brion 1998 Cru Classé Pessac 
Léognan (caisse bois).

1 100 / 1 300 

288 12 bouteilles chÂteau laVille haut brion 1999 Cru Classé Pessac 
Léognan (caisse bois).

700 /  850 

289 12 bouteilles chÂteau laVille haut brion 2000 Cru Classé Pessac 
Léognan (caisse bois).

850 /  950 

290 12 bouteilles chÂteau la Mission haut brion 1995 CC Pessac Léognan 
(caisse bois).

1 300 / 1 500 

291 12 bouteilles chÂteau la Mission haut brion 1990 CC Pessac Léognan 
(caisse bois).

2 650 / 3 350 
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292 12 bouteilles chÂteau haut brion 1983 1er GCC Pessac Léognan  
(caisse bois).

1 900 / 2 400 

293 12 bouteilles chÂteau haut brion 1985 1er GCC Pessac Léognan  
(caisse bois).

2 650 / 3 100 

294 12 bouteilles chÂteau haut brion 1995 1er GCC Pessac Léognan 
(caisse bois).

3 350 / 3 850 

295 1 bouteille chÂteau laVille haut brion 1990 Cru Classé Pessac 
Léognan (étiq. très lég. tachée).

90 /  110 

296 1 bouteille PaVillon blanc du chateau Margaux 1989 Margaux 
(niveau : bas goulot).

70 /  90 

297 2 bouteilles chÂteau l’angelus 1978 1er GCC Saint Emilion  
(niveaux : lég. bas, étiq. lég. tachée, lég. griffée, 1 capsule corrodée).

120 /  150 

298 2 bouteilles chÂteau l’angelus 1978 1er GCC Saint Emilion  
(niveaux : 1 lég. bas, 1 haute ép., étiq. 1 abîmée partie basse).

120 /  150 

299 1 bouteille chÂteau de PeZ 1945 Saint Estèphe  
(niveau : haute ép., étiq. lég. tachée, lég. abîmée).

135 /  180 

300 1 bouteille Petrus 1945 Pomerol mise négoce Behrend & Co.  
(niveau : mi ép.+, étiq. lég. tachée, piquée, capsule neutre, 
jupe raccourcie pour lecture bouchon, estampé “1er Cru PO...” 
et “1945”, très belle couleur)

750 /  900 

301 1 bouteille Petrus 2005 Pomerol. 2 000 / 2 500 

302 2 bouteilles chÂteau haut baillY cc 1966 Pessac Léognan  
(niveaux : 1 lég. bas, 1 haute ép.+, étiq. tachées, tampons Nicolas).

80 /  100 

303 2 bouteilles chÂteau haut baillY cc 1966 Pessac Léognan  
(niveaux : lég. bas, étiq. tachées, 1 lég. griffée, 1 griffée, 
tampons Nicolas).

80 /  100 

304 2 bouteilles chÂteau haut baillY cc 1966 Pessac Léognan  
(niveaux : 1 lég. bas, 1 haute ép+, étiq. 1 très lég. tachée, 
1 tachée, abîmée, tampons Nicolas, capsules très lég. abimées).

80 /  100 

305 2 bouteilles chÂteau talbot 1985 4ème GCC Saint Julien  
(niveaux : 1 bas goulot, 1 lég. bas).

80 /  100 

306 2 bouteilles chÂteau Margaux 1978 1er GCC Margaux 1978  
(niveaux : basse ép.)

110 /  135 

307 3 bouteilles chÂteau Margaux 1978 1er GCC Margaux 1978  
(niveaux : mi ép.)

315 /  400 
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308 2 bouteilles PaVillon blanc du chateau Margaux 2004 Margaux. 100 /  110 

309 1 bouteille chÂteau Margaux 1998 1er GCC Margaux  
(étiq. lég. marquée).

200 /  235 

310 1 bouteille chÂteau Margaux 1999 1er GCC Margaux 
(étiq. lég. tachée).

180 /  230 

311 6 bouteilles chÂteau Margaux 2006 1er GCC Margaux. 1 500 / 1 800 

312 1 bouteille chÂteau Margaux 1949 1er GCC Margaux 
(niveau : début vidange, étiq. tachée, très lég. griffée, capsule 
abîmée sur le dessus).

150 /  200 

313 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1941 1er GCC Pauillac 
(niveau : haute ép., étiq. lég. tachée, très lég. griffée, n°11033, 
capsule corrodée, bochon estampé, millésimé).

800 / 1 000 

314 2 bouteilles Petrus 2008 Pomerol (caisse bois). 2 400 / 3 000 

315 1 caisse Vins de bordeaux Prestige 2008 (6 bouteilles) contenant :  
1 Pétrus, 1 Chateau Mouton Rothschild, 1 Chateau Cheval Blanc, 
1 Chateau Margaux, 1 Chateau Latour, 1 Chateau Haut Brion.

2 850 / 3 200 

316 1 bouteille Petrus 2001 Pomerol (étiq. lég. tachée, lég. abîmée). 1 000 / 1 200 

317 1 bouteille chÂteau ausone 2001 1er GCC A Saint Emilion. 500 /  600 

318 1 bouteille chÂteau cheVal blanc 2001 1er GCC  A Saint Emilion. 220 /  280 

319 1 bouteille chÂteau la Mission haut brion 2001 CC Pessac Léognan 
(étiq. très lég. tachée).

90 /  110 

320 1 bouteille chÂteau haut brion 2001 1er GCC Pessac Léognan. 200 /  250 

321 1 bouteille chÂteau laFite rothschild 2001 1er GCC Pauillac  
(étiq. très lég. griffée).

580 /  650 

322 1 bouteille chÂteau latour 2001 1er GCC Pauillac. 300 /  350 

323 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 2001 1er GCC Pauillac  
(étiq. lég. déteinte).

240 /  280 

324 1 bouteille chÂteau Margaux 2001 1er GCC Margaux. 220 /  260 

325 1 bouteille richebourg 1956 DRC (niveau : 9 cm, étiq. très lég. tachée, 
très lég. griffée, capsule très lég. corrodée).

100 /  200 

326 1 bouteille richebourg 1956 DRC (niveau : 4 cm, étiq. très lég. griffée). 400 /  500 

327 1 bouteille grands echeZeaux 1956 DRC  
(niveau : 4 cm, étiq. très lég. tachée).

300 /  400 
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328 1 bouteille la tache 1956 DRC (niveau : 4 cm, étiq. lég. griffée). 1 200 / 1 600 

329 1 bouteille la tache 1956 DRC (niveau : 4,5 cm, étiq. tachée, collerette 
tachée).

1 000 / 1 200 

330 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 8 cm, étiq. tachée, collerette tachée, capsule cirée).

800 / 1 000 

331 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 6,5 cm, étiq. très lég. tachée, capsule cirée).

1 200 / 1 500 

332 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 5 cm, étiq. très lég. griffée collerette lég. griffée, 
capsule cirée).

1 500 / 2 000 

333 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 3,5 cm, étiq. très abîmée, partie centrale manquante, 
collerette manquante, millésime apparent, capsule cirée).

1 700 / 2 000 

334 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 2 cm, étiq. très abîmée, partie centrale manquante, 
millésime illisible, collerette très abîmée, capsule cirée).

2 000 / 3 000 

335 1 bouteille roManee conti 1956 DRC  
(niveau : 3,5 cm, étiq. abîmée côté gauche, capsule cirée).

2 000 / 3 000 

336 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1er cru supérieur 1942 Sauternes 
(niveau : mi ép+, étiq. lég. tachée, capsule lég. corrodée).

400 /  500 

337 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1947 1er Cru Supérieur Sauternes  
(niveau : haute ép., étiq. lég. tachée, lég. fanée, bouchon estampé).

1 500 / 2 000 

338 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1947 1er Cru Supérieur Sauternes  
(niveau : lég. bas +, étiq. lég. tachée, très lég. fanée, bouchon estampé).

1 500 / 2 000 

339 1 magnum chÂteau Margaux 1945 1er GCC Margaux (niveau : mi ép., 
étiq. lég. tachée, très lég. griffée, capsule très lég. abîmée).

2 700 / 3 700 

340 1 magnum chÂteau Margaux 1945 1er GCC Margaux  
(niveau : lég. bas, étiq. très lég. tachée, très lég. griffée).

3 000 / 4 000 

341 1 bouteille chÂteau haut brion 1945 1er GCC Pessac Léognan  
(niveau : haute épaule +, étiq. tachée, bouchon estampé).

1 500 / 2 000 

342 1 bouteille chÂteau laFite rothschild 1945 1er GCC Pauillac  
(niveau : basse ép., étiq. abîmée, millésime lisible; millésime 
embossé sur l’épaule, capsule très lég. craquelée sur le dessus, 
bouchon estampé).

800 / 1 000 

343 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1979 1er GCC Pauillac 
(niveau : lég. bas, étiq. lég. tachée).

150 /  200 
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344 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1979 1er GCC Pauillac 
(niveau : lég. bas, étiq. lég. tachée, très lég. griffée).

150 /  200 

345 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1979 1er GCC Pauillac 
(niveau : lég. bas, étiq. lég. tachée).

150 /  200 

346 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1979 1er GCC Pauillac 
(niveau : lég. bas, étiq. lég. tachée, très lég. griffée).

150 /  200 

347 1 bouteille chÂteau Mouton baron PhiliPPe 1972 Pauillac  
(niveau : haute ép., étiq. très lég. tachée).

20 /  30 

348 1 magnum chÂteau Pichon baron 1967 2ème GCC Pauillac  
(niveau : lég. bas, étiq. tachée, capsule lég. abîmée sur le dessus).

100 /  130 

349 1 bouteille chÂteau leoVille PoYFerre 1967 2ème GCC Saint Julien 
(niveau : bas goulot, étiq. lég. abîmée).

30 /  40 

350 1 magnum chÂteau leoVille PoYFerre 1967 2ème GCC Saint Julien 
(niveau : basse ép., étiq. lég. tachée, capsule lég. abîmée).

70 /  80 

351 5 bouteilles chÂteau brane cantenac 1983 2ème GCC Margaux  
(niveau : 1 bas goulot, étiq. très lég. tachée).

100 /  125 

352 1 magnum chÂteau la lagune 1981 3ème GCC Haut Médoc  
(étiq. tachée, abîmée).

40 /  50 

353 1 bouteille Petrus 1955 Pomerol (niveau : haute ép., étiq. très lég. 
tachée, lég. abîmée sur le dessus).

1 000 / 1 200 

354 1 bouteille chÂteau de sales 1976 Pomerol (étiq. abîmée). 25 /  30 

355 1 bouteille Vosne roManee 1967 Leroy  
(étiq. lég. tachée, capsule lég. abîmée).

40 /  50 

356 1 bouteille Porto taWnY 40 ans Noval (mise en bouteille 1973). 80 /  100 

357 1 bouteille chaMPagne charles heidsicK cuvée “charlie” 1981 
(étiq. empoussiérée).

50 /  60 

358 1 bouteille chaMPagne doM Perignon rosé 1982  
(coffret bois d’origine).

250 /  300 

359 1 bouteille chaMPagne doM Perignon Rosé 1982  
(capsule lég. abîmée sur le dessus; coffret bois d’origine).

250 /  300 

360 1 magnum chaMPagne doM Perignon 1983  
(haut de coiffe manquant).

250 /  300 

361 1 bouteille cognac Fine chaMPagne Joseph Guy  
(niveau : 5,5 cm, étiq. tachée, bouteille ancienne, mise probable 
années 50).

80 /  100 



21

362 1 bouteille arMagnac Fauchon 1935 très vieille réserve des caves 
(niveau : 4 cm, capsule cirée).

150 /  200 

363 1 bouteille arMagnac Fauchon réserve des caves 1944  
(niveau : lég. bas, capsule cirée).

120 /  150 

364 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1989 1er Cru Supérieur Sauternes 
(étiq. très lég. piquée).

200 /  250 

365 1 bouteille chÂteau d’YqueM 1989 1er Cru Supérieur Sauternes. 200 /  250 

366 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1986 1er GCC Pauillac 
(niveau : bas goulot).

550 /  650 

367 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1986 1er GCC Pauillac 
(niveau : bas goulot, étiq. très lég. tachée).

550 /  650 

368 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1986 1er GCC Pauillac 
(niveau : lég. bas, étiq. très lég. griffée, capsule très lég. 
abîmée sur le dessus).

500 /  600 

369 1 bouteille chÂteau Mouton rothschild 1989 1er GCC Pauillac. 220 /  260 

370 1 bouteille chÂteau Margaux 1986 1er GCC Margaux  
(étiq. tachée, très lég. griffée).

300 /  400 

371 1 bouteille chÂteau laFite rothschild 1986 1er GCC Pauillac 
(étiq. très lég. tachée).

1 000 / 1 200 

372 1 bouteille chÂteau latour 1982 1er GCC Pauillac  
(niveau : lég. bas, étiq. très lég. tachée).

1 200 / 1 500 

373 1 bouteille chÂteau latour 1990 1er GCC Pauillac (étiq. lég. tachée). 400 /  500 

374 1 bouteille chÂteau PalMer 1989 3ème GCC Margaux. 130 /  160 

375 1 magnum chÂteau Pichon coMtesse 1986 2ème GCC Pauillac 
(étiq. très lég. tachée).

250 /  300 

376 1 bouteille Meursault Perrières 1996 Roulot (étiq. lég. marquée). 150 /  200 

377 1 bouteille Meursault Perrières 1996 Roulot (étiq. lég. marquée). 150 /  200 

378 1 bouteille Meursault rougeots 1996 Coche Dury. 180 /  220 

379 1 bouteille Meursault Perrières 1988 1er Cru Coche Dury 
(étiq. lég. tachée).

450 /  550 

380 1 bouteille Meursault Perrières 1989 1er Cru Coche Dury  
(étiq. très lég. tachée).

800 / 1 000 

381 1 bouteille Meursault Perrières 1995 1er Cru Coche Dury  
(étiq. très lég. tachée).

500 /  600 
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382 1 bouteille Meursault Perrières 1996 1er Cru Coche Dury 
(collerette très lég. abîmée).

550 /  650 

383 1 bouteille Meursault Perrières 2000 1er Cru Coche Dury  
(étiq. lég. tachée).

400 /  500 

384 1 bouteille PulignY Montrachet les enseignères 1995 Coche Dury. 200 /  250 

385 1 bouteille PulignY Montrachet les enseignères 1996 Coche Dury. 200 /  250 

386 1 bouteille corton charleMagne 2000 GC Coche Dury. 600 /  700 

387 1 bouteille corton charleMagne 2000 GC Coche Dury. 600 /  700 

388 1 bouteille MusignY 1990 Faiveley (étiq. très lég. marquée). 800 / 1 000 

389 1 bouteille MusignY 1991 Faiveley. 300 /  400 

390 1 bouteille MusignY 1996 Faiveley (étiq. très lég. marquée). 600 /  700 

391 1 bouteille MusignY 1996 Faiveley. 600 /  700 

392 1 bouteille herMitage la chapelle 1978 Paul Jaboulet Aîné  
(étiq. tachée).

500 /  600 

393 1 bouteille herMitage la chapelle 1978 Paul Jaboulet Aîné  
(étiq. très lég.  marquée).

500 /  600 

394 1 bouteille herMitage la chapelle 1990 Paul Jaboulet Aîné  
(étiq. très lég. marquée).

300 /  400 

395 1 bouteille herMitage la chapelle 1990 Paul Jaboulet Aîné  
(étiq. très lég. marquée).

300 /  400 

396 1 bouteille herMitage la chapelle 1990 Paul Jaboulet Aîné  
(étiq. très lég. marquée).

300 /  400 

397 1 bouteille herMitage la chapelle 1990 Paul Jaboulet Aîné. 300 /  400 

398 1 bouteille chÂteau raYas 1995 (étiq. lég. piquée). 250 /  300 

399 1 bouteille chÂteau raYas 1995 (étiq. très lég. tachée). 250 /  300
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A r t u s  E n c h è r e s
15 rue de la Grange Batelière – 75009 Paris
Tél : 01 47 70 87 29 – Fax : 01 42 46 71 44

o r d r e  d ’ a c h a t  /  a b s e n t e e  b i d  F o r M

Vente du Vendredi 18 noVeMbre 2011

Merci de faire parvenir vos ordres d’achats à l’étude par courrier,  
par fax ou par courriel au moins 1 jour ouvrable avant la vente.

Aucun ordre d’achat ou demande d’enchères par téléphone ne sera pris en compte  
après le Jeudi 17 novembre 2011 à 18h.

F r a i s  2 2 %  t t c

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Télécopie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je vous prie d’acheter à la vente mentionnée ci-dessus les numéros suivants 
aux limites indiquées et aux conditions habituelles de vente :

NUMERO DESIGNATION LIMITE A L’ENCHERE*
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

* Aux limites mentionnées ci dessus viendront s’ajouter les frais.

le règlement et le retrait des lots devront s’effectuer dans la limite d’un mois suivant la vente, au-delà, 
des frais de magasinage vous seront facturés.

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature :

a V i s

Nous exécuterons gracieusement, sur demande, les offres d’achat, puis nous nous chargerons d’aviser les acheteurs. 
Les lots seront adjugés aux prix les plus bas permis par les autres enchères.
Nous nous prions : 
 d’utiliser les formulaires fournis et de bien contrôler les numéros et descriptions des lots, 
 de mentionner le titre et la date du catalogue de la vente,
 de communiquer mes offres aussitôt que possible, 
 de joindre un relevé d’identité bancaire ou vos coordonnées bancaires.

Chaque formulaire ne doit comporter des offres que pour une seule vente.
En vue d’éviter tout délai de livraison, nous conseillons aux éventuels acheteurs non connus de nous, de bien 
vouloir se faire connaître ou de donner leurs références avant la vente.
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c o n d i t i o n s  d e  V e n t e

 La vente est publique et a lieu aux enchères.
 La vente sera faite au comptant. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire. 
 En cas de double enchère, le lot sera remis en vente et le public admis à nouveau à enchérir.
 Les acquéreurs paieront des frais en sus des enchères de 22%.

Conformément à la loi, les indications portées au catalogue engagent la responsabilité d’ARTUS ENCHERES toutefois :
  Des rectifications peuvent être annoncées au moment de la présentation du lot
  Une exposition préalable permet aux acquéreurs de se rendre compte de l’état du lot mis en vente
   Les descriptions portées au catalogue ne sont que l’expression par ARTUS ENCHERES et son expert de 
leur perception du lot et sont exprimées pour faciliter à l’acheteur sa perception et restent soumises à son 
appréciation personnelle.

  Les indications portées sur les étiquettes, contre-étiquettes, collerettes et bouchons des bouteilles constituent 
l’identification des boissons et ne peuvent en aucun cas engager notre responsabilité. Aussi, il ne sera admis 
aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée.

  Pour participer aux enchères, les acheteurs potentiels sont invités à s’inscrire au début de la vente, afin 
d’obtenir un numéro.
  Le mode normal pour enchérir est d’être présent dans la salle de vente.

Toutefois, ARTUS ENCHERES pourra accepter gracieusement de recevoir des enchères par téléphone, d’un acheteur 
potentiel qui se sera manifesté, au plus tard 1 jour avant la vente et en aura fait la demande par écrit accompagnée 
de garantie de paiement. ARTUS ENCHERES ne pourra être tenu responsable d’un problème de liaison téléphonique.
  Nous pourrons, également accepter d’exécuter gracieusement des ordres d’enchérir qui nous auront été 
transmis par écrit (selon formulaire prévu à cet effet) au plus tard, 1 jour avant la vente et accompagné d’une 
garantie de paiement.
  ARTUS ENCHERES se réserve le droit de refuser des enchères téléphoniques ou un ordre d’enchérir, en cas 
de garantie de paiement insuffisante.

  La délivrance des lots pourra être différée jusqu’au paiement complet et effectif.
   Les enlèvements s’effectueront au Chemin des Vignes, 113 bis avenue de Verdun – 92130 Issy les Moulineaux, 
Tél. : 01 46 38 11 66, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
  Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement de leurs lots dans le mois suivant la vente 
afin d’éviter les frais de magasinage  dus au Chemin des Vignes à partir d’un mois après la vente, soit 1,50 €  
par bouteille et par mois.

  Art 14 de la Loi du 10 juillet 2000 “A défaut de paiement par l’adjudicataire, après mise en demeure restée 
infructueuse, le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folles enchères de l’adjudicataire défaillant. 
Si le vendeur ne formule pas cette demande dans un délai d’1 mois à compter de l’adjudication,  la vente est 
résolue de plein droit, sans préjudice de dommage et intérêts dus par l’adjudicataire défaillant”.

  Après cette mise en demeure, il sera perçu sur l’acquéreur pour prise en charge des frais de  recouvrement 
un honoraire complémentaire de 10% du prix d’adjudication, avec un minimum de 250€.

  Les droit de circulation, de consommation et la vignette de sécurité sociale ont été payés par le vendeur.

  L’astérisque (*) signale les lots dont la TVA est récupérable.

r e s u l t a t s  d e  l a  V e n t e
Sur simple demande par courrier, télécopie ou E-mail,

Photos et commentaires sur internet : www.artus-encheres.com
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N I V E A U  D E S  V I N S  D E  B O R D E A U X

N I V E A U  D E S  V I N S  D E  B O U R G O G N E  E T  D E S  A U T R E S  V I G N O B L E S

Compte tenu de la diversité des formes et de l’absence de standard de bouteilles, les niveaux sont 
exprimés en centimètres en dessous de la capsule ou du bouchon si celui-ci dépasse la capsule.

Le niveau est considéré comme normal quand il n’excède pas 3 cm.
Exemple : “2 à 4 cm” signifie que deux bouteilles ont un niveau à 4cm sous la capsule.

C O N S E R V A T I O N  E T  V I E I L L I S S E M E N T  D E S  V I N S

Les lots de ce catalogue sont organisés par cave. Nos spécialistes sont à votre disposition pour vous 
communiquer tous les renseignements concernant la cave d’origine et les conditions de conservation 
des lots que vous convoitez.

base goulot
bon niveau

légèrement bas

haute épaule

mi-épaule

basse épaule

vidange
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